
Comment déclarer une embauche ? 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

Sélectionner l'activité correspondant à 
l'établissement dans lequel est effectuée 
l'embauche du salarié. S’il n’y en a qu’une, 
elle est sélectionnée par défaut. 

Vérifier les informations pour 
mise à jour éventuelle. 

 



 

 

 

  

 

 

Date et heure prévisibles de l’embauche. 
L'embauche doit être anticipée. 

Le coefficient découle des travaux accomplis 
par le salarié et se rapportent à la convention 
collective de l’entreprise. 

Se calcule suivant le 
coefficient. 



 

 

 

Pourcentage de temps de 
travail du salarié à temps 
partiel = (durée contractuelle 
du salarié x 100) / durée 
appliquée dans l’entreprise 

Le contrat saisonnier 
n’est pas un contrat 
particulier 

Sélectionner le cas 
échéant, le contrat du 
salarié.  

Attention certains 
formulaires de contrat 
doivent être adressés à 
la MSA (contrat 
d’apprentissage, de 
professionnalisation…) 

Sélectionner la nature du contrat :  
- CDD : contrat à durée déterminée, y compris saisonnier 
- CDI : contrat à durée indéterminée (la durée de la période d’essai est réglementée par le droit du 
travail ou la convention collective) 
- CDD-OD : contrat à objet défini, ouvert à titre expérimental aux cadres et ingénieurs. Doit être 
prévu par un accord de branche ou un accord d'entreprise.  
- CDD-TP : CDD temps plein.  
Selon la nature du contrat, les informations à saisir peuvent être différentes 



 

 

Attention, bien 
vérifier tout ce qui 
est d’office coché à 
NON.  Si oui, la valeur réelle de 

l’avantage fourni doit être au 
moins égale au SMIC ou au salaire 
conventionnel. Le montant des 
avantages doit être précisé. 

Travaux comportant 
des exigences ou des 
risques spéciaux 
auxquels le salarié 
sera affecté de façon 
habituelle. 
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Indiquer de préférence le nom, 
prénom et date de naissance pour 
la recherche conformément aux 
pièces d’état civil. Ceci est 
déterminant pour l’attribution 
des droits du salarié. 

 



 

 

 

 
Si la personne est connue du régime 
agricole, ses coordonnées 
apparaitront, sinon saisir les 
informations relatives à l’état civil du 
salarié 

Résidence de moins de 180 jours par 
an en France, alors cocher OUI 

Contrat supérieurs ou égal à 91 jours, 
le salarié doit être affilié à la 
mutuelle. 

Le salarié peut demander une 
dispense, dans ce cas, cocher oui et 
envoyer la dispense à la mutuelle. 



 

 

 

 



 

 

 

 

Trois possibilités. 

Dans tous les cas, ne pas oublier 
d’envoyer la DPAE. 



 

  
       Sans envoi de la DPAE, l’embauche ne sera pas prise en compte par la MSA 
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